
attendu que l'article 31 de cette même Convention prévoit que dès le début des

ilités les Parties au conflit pourront fixer par accords spéciaux le pourcentage du

onnel à retenir en fonction du nombre des prisonniers ainsi que sa répartition dans
camps,
la Conférence prie le Comité international de la Croix-Rouge d'établir le texte

1 accord-type concernant les deux questions soulevées dans les deux articles

nentionnés et de soumettre celui-ci à l'approbation des Hautes Parties contractantes.

RÉSOLUTION 4
Attendu que l'article 33 de la Convention de Genève du 27 juillet 1929 pour l'amé-

Ition du sort des blessés et des malades dans les armées en campagne, relatif aux
es d'identité dont le personnel sanitaire doit être porteur, n'a trouvé qu'une appli-
on limitée au cours de la seconde guerre mondiale et qu'il en est résulté un grave
udice pour de nombreux membres de ce personnel,
la Conférence émet le vou que les Etats et les Sociétés nationales de la Croix-

Ige prennent, dès le temps de paix, toutes mesures pour que le personnel sanitaire

dûment muni des insignes et cartes d'identité prévus par l'article 40 de la nouvelle
vention.

RÉSOLUTION 5

Attendu que de nombreux abus ont été commis dans l'emploi du signe de la croix

la Conférence émet le vou que les Etats veillent scrupuleusement à ce que la croix
be ainsi que les emblèmes de protection prévus à l'article 38 de la Convention
Jenève pour l'amélioration du sort des blessés et des malades dans les forces armées

'anpagne du 12 août 1949 ne soient utilisés que dans les limites des Conventions

Genève, afin de sauvegarder leur autorité et de maintenir leur haute signification.

RÉSOLUTION 6'

Attendu que l'étude technique des moyens le transmission entre les navires-
'taux, d'une part, et les navires de guerre et aéronefs militaires, d'autre part, n'a pu

abordée par la présente Conférence, parce qu'elle sortait des limites qui avaient
fixées à cette dernière ;
attendu que cette question est pourtant de la plus haute importance pour la sécurité
navires-hôpitaux et pour l'efficacité de leur action,
la Conférence émet le voeu que les Hautes Parties contractantes confient dans un

nir rapproché à une Commission d'Experts le soin d'étudier la mise au point
'nique des moyens modernes de transmission entre les navires-hôpitaux, d'une part,
s navires de guerre et aéronefs militaires, d'autre part, ainsi que l'élaboration d'un

e international réglementant de façon précise l'usage de ces moyens ; cela dans le
d'assurer aux navires-hôpitaux le maximum de protection et d'efficacité.

Voir déclaration de l'Italie à la page 242.


